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Conditions au contrat pour courses spéciales 
 
1 Mise à disposition d’un bateau 

• En règle générale, le bateau est à votre disposition 10 minutes avant l’heure de départ confirmée. Si 
ce laps de temps coïncide avec l’arrivée ou le départ de bateaux de courses régulières, ces derniers 
ont la priorité et l’heure d’arrivée ou de départ de la course spéciale sera décalée en conséquence. 

• Lors d’heures de départ de courses spéciales confirmées, nous nous gardons le droit de décaler 
celles-ci en fonction des bateaux de courses régulières accostant à ce moment-là, ou de prendre 
contact avec le loueur du bateau (ou son représentant) pour convenir d’avancer ou de retarder l’heure 
de départ. 

• Au cas où le bateau est utilisé à l’avance pour la mise en place ou le déplacement du mobilier, il vous 
sera facturé le tarif „Bateau à quai“. Toute modification ou déplacement du mobilier existant, est 
calculé avec CHF 79.- par heure et par personne. 

• Sous réserve des conditions météo: Lors d’un haut ou d’un bas niveau des eaux, ainsi que par temps 
de brouillard ou de tempête, des courses peuvent être limitées, voire annulées. Nous récusons toute 
responsabilité civile en cas de force majeure. 

• Nos bateaux sont non-fumeurs. Lors de courses charter, le preneur en location peut néanmoins 
autoriser les gens de fumer à l’intérieur des locaux. Les cendriers sont à commander auprès de la 
restauration de bord ou à apporter soi même.  

 
2 Courses spéciales avec service de restauration 
Pour les repas à bord, veuillez vous adresser directement à notre service de restauration de bord, qui 
vous conseillera et vous soumettra une offre. Adresse du service de restauration de bord: 
 
Lac de Thoune: SV (Schweiz) AG Tél. 033 / 334 52 34 Fax. 033 / 334 52 35.  
 e-mail: schiffcatering.thunersee@sv-group.ch www.sv-group.ch/schiff 
 
Lac de Brienz: Gastro Lac AG Tél. 033 / 823 02 22 Fax 033 / 823 02 23.  
 e-mail: info@gastro-lac.ch  www.gastro-lac.ch 
 
3 Bateau spécial sans service de restauration 
Sur le bateau suivant, la restauration peut être choisie librement: MS Iseltwald (sur le Lac de Brienz). 
Il faut néanmoins tenir compte de ce qui suit: 

• Les verres et accessoires ne sont pas mis à disposition du client et doivent être fournis par celui-ci. 

• Les installations de buffet et l’agencement de cuisine, tels que réfrigérateurs, distributeurs d’eau 
potable, etc. sont propriété du service de la restauration de bord et ne peuvent être utilisés. 

• L’agencement ou les ustensiles utilisés pour les courses spéciales peuvent être remises avant le 
départ. Heure et lieu sont à fixer trois jours à l’avance. 

• A l’issue du voyage, le bateau doit être remis dans l’état initial dans le laps de temps que dure la 
location, c’est-à-dire, libre de tout agencement et ustensiles ne faisant pas parties de l’inventaire du 
bateau, tels que bouteilles, verres, ainsi que les déchets. Le cas échéant et si nécessaire, le 
nettoyage et les travaux de remise en ordre sont facturés séparément par le service de la navigation 
BLS. 

 
4 Est en outre interdite 

• la pose de tout matériel de fixation, tels que vis, clous, scotch, etc. aux parois et aux plafonds. 

• la manipulation de matériaux inflammable, tels qu’alcool à brûler, benzine, pétrole. Ainsi que bougies, 
barbecue avec charbon de bois, flambeau, réchauds avec alcool à brûler (réchauds avec la pâte à 
brûler est autorisée) est feu d’artifice. 

• l’utilisation de bouteilles à gaz pour gonfler les ballons ou similaires (les bouteilles de hélium ne sont 
autorisées que sur le pont extérieur). La bouteille d’hélium doit être fixée fortement. Le client 
s’adressera pour ce faire à l’équipage du bateau. 

• Le client est tenu pour responsable pour les dommages occasionnés par les passagers au bateau et 
au mobilier lors de courses spéciales.  
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5 Résiliation du contrat 
Lors d’une annulation de la réservation définitive (après confirmation écrite de notre part), pour courses 
spéciales nous percevons une taxe de traitement de CHF 100.—. 
 
Nous percevons en plus en cas d’annulation à court terme: 

• jusqu’à  60 jours avant la course pas de taxe d’annulation aditionelle 

• de 59 à 30 jours avant la course   10% des prix confirmés 

• de 29 à 15 jours avant la course   25% des prix confirmés 

• de 14 à   8 jours avant la course   50% des prix confirmés 

• de   7 à   1 jours avant la course   80% des prix confirmés 

• de 24 à   0 heures avant la course 100% des prix confirmés 
 
6 Ordonnances sur le bruit et les systèmes laser 
L’Ordonnance sur la protection contre les nuisances sonores et les rayons laser lors de manifestations, 
du 28 février 2007, fait foi. 

 
Genre de musique Lieu Heures de - à  *Décibels  

max. 
Pont extérieur 

dB 
Conserve/DJ/Musique live Sur le lac uniquement 08h00 – 01h00 100 85 
Conserve/DJ/Musique live Accostage/chantiers 22h00 – 01h00 90 Pas de musique 

 
• La musique ne peut être tournée à fond que lorsque le bateau est à 200 m au minimum de la rive, à 

l’arrivée comme au départ. Au retour, la musique doit être réduite sur le pont extérieur et coupée sur 
le pont supérieur à 200 m au minimum de la rive. 

• L’installation de musique / les hauts parleurs ne doivent pas être placés près d’une porte – si  possible 
à l’avant du bateau. Les portes et les fenêtres doivent rester fermées. 

• Des panneaux relatifs à l’ordonnance sur le bruit et les systèmes laser doivent être placés sur le 
bateau. Des bouchons d’oreilles doivent être distribués. 

• Même lors de manifestations de moins de trois heures, la densité du bruit doit être enregistrée et 
remise aux autorités en cas de demande.  

• Lors de manifestations qui se terminent aux chantiers après 00h00, le personnel de sécurité, engagé 
par le client, doit assurer les environs des chantiers et du parking contre le bruit. 

• Selon les prescriptions légales, la fin de la manifestation est fixée à 01h00 au plus tard. Après 03h00 
plus aucun client ne doit se trouver sur le bateau ou dans le site des chantiers. 

• Les travaux de démontage doivent se faire à l’aide de matériels absorbant le bruit. Toute émission de 
bruit doit être évitée. 

 

Les accords concernant la restauration à bord et les autorisations spéciales* sont à négocier directement 
entre le preneur en location et le partenaire gastronomique. 

 
7 Divers 

• L’accostage de bateaux privés au bateau de la course spéciale est strictement interdit. 

• Une autorisation spéciale est nécessaire en vue d’une manifestation dansante sur le pont supérieur 
 
Nous sommes à votre disposition pour toute question complémentaire. 
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